
INTERNATIONAL OIL POLLUTION COMPENSATION FUND

FONDS INTERNATIONAL D'INDEMNISATION POUR LES DOMMAGES
DUS A LA POLLUTION PAR LES HYDROCARBURES

FUND!Circ.9
29 janvier 1982

Notification de l'entree en vi~ueur de ~ Convention
portant creation du Fonds a l'~gard du Gabon

Conformement a la regIe 5.2 du Reglement interieur du

Fonds, l'Administrateur a l'honneur d'informer les Etats

contractants que la Convention internationale de 1971 portant

creation d'un Fonds international d'indemnisation pour les

dommages dus a la pollution par les hydrocarbures entrera en

vigueur a l'egard du Gabon le 21 avril 1982.

On trouvera ci-apres la liste des vingt-cinq Etats

contractants.
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Etats contractants

Algerie

Allemagne, Republique federale d'

Bahamas

Danemark

Espagne

Finlande

France

Gabon

Ghana

Indonesie

Islande

Italie

Japon

Koweit

Liberia

Maldives

Monaco

Norvege

Papouasie-Nouvelle-Guinee

Republique arabe syrienne

Royaume-Uni

Suede

Tunisie

Tuvalu

Yougoslavie

Nombre d'Etats contractants: 25


